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XG-audit-synthèse raport général-050404

Audit des administrations en charge de la gestion de l’IROP en région

Synthèse du rapport général

Le rapport général de l’audit des administrations en charge de la gestion de l’IROP en région présente l’ensemble des constatations effectuées par les experts, à partir des rapports établis pour chaque administration et placés en annexe.

Le présent rapport constitue la synthèse de ce rapport général.

Après avoir audité les 16 administrations de Voïvodes et 15 des administrations des Maréchaux, les experts (dont la liste figure à la fin du présent rapport) ont formulé de nombreuses constatations dont les principales sont les suivantes : 

I – Les moyens humains et matériels de la gestion se mettent en place de manière généralement satisfaisante

Dans la quasi-totalité des régions, le personnel a été recruté en nombre et en qualité conformément aux recommandations du MELSP. De même, le matériel requis a été installé ou devrait l’être très rapidement.

Les experts estiment cependant que le département de la mise en œuvre des programmes régionaux devrait répartir le plus rapidement possible les moyens prévus à l’aide de l’assistance technique. Ils s’étonnent de constater que certaines régions ont obtenu des réponses officieuses à leurs demandes alors que dans le même temps beaucoup d’autres n’ont toujours pas formulé de demande au motif que les formulaires requis n’avaient pas été produits par le département.

Les experts recommandent également qu’un effort plus important soit accordé à la formation, en permettant l’augmentation des dotations budgétaires correspondantes des administrations régionales, mais aussi en améliorant les programmes de formation proposés par le MELSP qui doivent être très concrets, être organisés en petits ateliers et répondre directement aux questions posées.

Enfin, les experts soulignent la nécessité impérieuse de disposer de moyens d’archivage dotés de toutes les garanties d’accessibilité, de pérennité et de sécurité.

II – La plupart des régions ont engagé une politique de communication efficace

La mission a constaté que dans la plupart des cas, les bureaux des Maréchaux comme ceux des Voïvodes s’étaient engagés dans des actions de promotion des Fonds Structurels qui avaient porté leurs fruits.

La mission relève cependant que l’effort doit se poursuivre en faveur des secteurs où l’appel à projets est difficile (société de l’information, transferts de technologie, micro-entreprises) ; elle a également constaté, dans des cas certes rares, une connaissance imparfaite des projets en instance.

II – A brève échéance, les procédures devront être définies

En l’absence de version définitive des documents de programmation, les procédures dans leur ensemble n’ont toujours pas été établies dans les régions. Même si certaines régions ont su judicieusement anticiper la parution des documents de programmation définitifs, la signature des décisions correspondantes par les Voivodes et les Maréchaux n’interviendra probablement pas dans les délais fixés par le MELSP. Ils apparaissent désormais bloqués dans l’avancement de leur préparation.

Les auditeurs s’étonnent que ces procédures n’aient pas été produites à l’échelon central ou qu’au moins des modèles n’aient pas été produits, et recommandent que toute l’assistance nécessaire soit apportée aux régions afin que les procédures officielles soient établies rapidement. 

La mission a souhaité souligner tout particulièrement les problèmes liés à l’organisation des contrôles et du suivi.

A. Les contrôles

L’organisation des contrôles doit être clarifiée. Dans certains cas, une interprétation extensive des textes et notamment de la loi sur l’organisation des finances publiques, amène les services à multiplier les contrôles de manière tout à fait déraisonnable, mettant en péril le respect des délais de gestion mais aussi la motivation des contrôleurs eux-mêmes. Dans d’autres, le processus est mal connu de l’encadrement à tel point que la responsabilité de certains contrôles leur échappe.

Ceci est particulièrement vrai pour ce qui concerne le contrôle des marchés publics. De très rares administrations semblent s’être assurées de la réalité d’un vrai contrôle.

Les experts recommandent de la manière la plus formelle que toute garantie soit donnée afin que les marchés publics relatifs aux projets financés par des Fonds structurels européens fassent l’objet d’un contrôle exercé par des juristes qualifiés et spécialisés dans le cadre d’une procédure où les responsabilités seront clairement établies.

B. Le suivi

L’essentiel des missions de suivi sont assurées par les bureaux des Voïvodes. Pourtant les élus régionaux ne peuvent se désintéresser de l’évolution des projets qu’ils ont bien souvent portés eux-mêmes.

En conséquence, nombre de régions ont développé leur propre système informatique de suivi, doublant ainsi les travaux de saisie effectués par les services des Voïvodes, et réclament un meilleur accès au système SIMIK qui reste encore mystérieux sur le terrain et qui suscite énormément d’attente qu’il ne faudrait pas décevoir.

Il semble évident que l’accès à une meilleure information sur l’évolution des dossiers  sera une demande permanente, et le plus souvent justifiée, de la part des régions. La mission recommande donc qu’une réflexion soit ouverte sur ce sujet, sans tarder.

III – Le processus de programmation prévu risque de provoquer de graves difficultés 

Conformément à la procédure prévue par le complément de programmation de l’IROP, les membres des panels d’experts auront à qualifier les projets d’une note chiffrée.

Dès lors, il sera difficile aux membres des comités de suivi de formuler des propositions de programmation qui ne suivraient pas l’ordre des notes données par les experts. Ceux-ci disposent donc d’un rôle considérable dans la sélection des dossiers et cette sélection revêtira un caractère d’autant plus sensible que dans la plupart des régions le nombre de projets susceptibles d’être financés est largement supérieur aux enveloppes régionales.

Il a été expliqué à la mission, que de cette manière, des personnes n’ayant aucune légitimité politique, allaient avoir une influence primordiale dans la programmation de budgets parfois comparables à ceux sur lesquels se prononce l’assemblée régionale.

L’importance donnée à ces experts est telle qu’un Voïvode a expliqué à la mission qu’il attendait des experts la résolution de questions litigieuses dans certains projets difficiles. Dans une autre région, leur nombre fait qu’ils n’auront pas plus de deux projets à examiner en moyenne chacun pendant toute la période de programmation.

Il a également été exprimé à la mission des doutes quant à la capacité d’un même expert à évaluer tous les aspects (financiers, architecturaux, juridiques) d’un même projet et à apprécier l’environnement socio-économique qui peut justifier le choix définitif plus que la qualité intrinsèque du projet.

Enfin, le statut et donc la rémunération de ces experts restent à définir.

S’il paraît trop tard pour revenir aujourd’hui sur ce système, la mission préconise qu’une réflexion soit engagée en vue de la prochaine période de programmation.

IV – Le département de la mise en œuvre des programmes régionaux est le maillon faible de l’ensemble du dispositif.

Le département de la mise en œuvre des programmes régionaux est au cœur du dispositif de gestion de l’IROP en région. Dès lors, il n’est pas surprenant que toutes les critiques émanant des administrations régionales se concentrent sur cette direction.

L’importance de ces critiques qui portent sur des sujets essentiels tels que la production tardive des documents de programmation, la mauvaise organisation des formations, la mauvaise organisation de l’attribution de l’assistance technique, la délégation récente, soudaine et sans préparation de la gestion de 4 mesures aux offices des maréchaux, l’absence de réponse aux questions posées, la diffusion de directives changeantes, compliquées et d’efficacité contestable et notamment le système de notation par les membres des panels d’experts,  est considérable (la liste figure au rapport général). Ne pas y être attentif serait une grave négligence.

Le renforcement de ce département et sa réorganisation sont donc indispensables.

En conclusion, la mission estime que les administrations régionales ont su se mobiliser de telle manière que les recommandations du MELSP seront mises en œuvre dans des conditions satisfaisantes.

Néanmoins les dispositifs prévus font l’objet de critiques sérieuses que le MELSP ne peut ignorer.

En outre, les administrations régionales se trouvent en situation de dépendance vis-à-vis de l’administration centrale et comprennent mal les difficultés de celle-ci. Et même si à l’avenir l’expérience et peut-être une plus grande régionalisation de la mise en œuvre réduiront cette dépendance, il n’empêche que l’Etat doit se donner les moyens nécessaires pour éviter les mises en cause constatées aujourd’hui.

C’est pourquoi le département de la mise en oeuvre des programmes régionaux, compte tenu de son rôle central, doit être doté des ressources humaines nécessaires et son encadrement doit être renforcé.







Le conseiller pré-adhésion,








Xavier Givelet

Experts ayant participle aux Missions : 

	Région
	Experts
	Date

	Wielkopolskie
	JM Mizzon,

F Frapaise,

F Bovet,

X Givelet
	5 mars

	Swiętokrzyskie
	P Noddings,

X Givelet
	12 mars

	Warminsko-Mazurskie
	P Noddings,

X Givelet
	15 mars

	Lubuskie
	P Noddings

X Givelet
	18 et 19 mars

	Pomorskie
	B Larvaron,

J Camus,

M Cartier,

X Givelet
	22 mars

	Kujawsko-Pomorskie
	B Larvaron,

J Camus,

M Cartier,

X Givelet
	23 mars

	Lódzkie
	B Larvaron,

M Cartier,

X Givelet
	25 mars

	Dolnosląskie
	B Larvaron,

M Cartier,

X Givelet

P Gouard
	26 mars

	Sląskie
	B Larvaron,

P Gouard,

X Givelet
	29 mars

	Podkarpackie
	B Larvaron,

P Gouard,

X Givelet
	30 mars

	Małopolskie
	B Larvaron,

P Gouard,

X Givelet
	31 mars

	Podlaskie
	A Brouwer,

X Givelet
	5 avril

	Zachodniopomorskie
	X Givelet
	6 et 7 avril

	Lubelskie
	A Brouwer,

X Givelet
	8 avril

	Opolskie
	X Givelet
	13 avril

	Mazowieckie
	X Givelet
	14 avril
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